
  COMMISSION DE LA RECHERCHE 

        D’AIX-MARSEILLE UNIVERSITE 

 
DELIBERATION N° 2025/03/06-01 

 

 
La Commission de la Recherche, en sa séance du 06 mars 2025, sous la présidence de M. Eric 
BERTON, Président d’Aix-Marseille Université, représenté par M. Stefan ENOCH, Vice-président 
Recherche ; 
Vu l’article L. 712-6-1-II du Code de l’éducation ; 

Vu les Statuts modifiés d’Aix-Marseille Université ; 
Vu la décision du CNRS portant création des unités d’appui et de recherche en date du 20 
décembre 2024 relatif à la création de l’UAR UTOPII et la nomination de sa directrice ; 

 

 DECIDE 
  

 

 
 
 
 

 
 
 
  
 
  
 
  

 

 

 

Aix-Marseille Université - Jardin du Pharo .58, Boulevard Charles Livon 13284 Marseille cedex 07- France 

Tél. : +33 (0)4 91 39 65 00 

    Fait à Marseille, le 06 mars 2025, 
 

 
Eric BERTON  

        Président d’Aix-Marseille Université 

 

 
Création de l’unité d’Appui à la Recherche 

Unité Transdisciplinaire d'Orientation et de Prospective des Impacts environnementaux 

de la recherche en Ingénierie (UTOPII – UAR 2049) 

 

Approuve la création de l’unité d’Appui et de recherche et la nomination de sa direction : 

- UAR 2049 

- Intitulé : Unité Transdisciplinaire d'Orientation et de Prospective des Impacts  

environnementaux de la recherche en Ingénierie (UTOPII) 

- Directrice :  SAADE Myriam (CR - CNRS)  

- Tutelles (s) principale(s) : amU, CNRS, Arts et métiers, Ecole des ponts, INSA Lyon, 

 Sorbonne Université  

à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2029. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
Membres en exercice : 37 
Quorum : 20 
Présents ou représentés : 29 
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